
Ces formules incluent :
L’Aide Pédagogique à Domicile : si votre enfant
doit manquer l’école, à la suite d’une maladie non
chronique ou d’un accident, cette garantie lui
permet de poursuivre son programme scolaire
à votre domicile, à compter du 15ème jour d’absence
scolaire, avec l’aide de professeurs qualifiés,
à raison de 15 heures par semaine jusqu’à la reprise
des cours.
Ce soutien pédagogique est assuré du cours
préparatoire jusqu’à la terminale dans les matières
principales (mathématiques, physique, français,
anglais, espagnol, allemand, histoire-géographie,
sciences de la vie et de la terre).
Ainsi votre enfant ne risque plus d’avoir un retard
scolaire.
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Formule 2 - "Zen" :
Elle couvre, la garde d’enfant suite à un accident
ou au retour d’une hospitalisation. Toutes les activités
effectuées par votre enfant hors du cadre scolaire,
même pendant les vacances et les week-ends
sont également garanties.

Formule 3 - "Plus" :
Cette formule est très complète et offre les mêmes
garanties que la formule 2 avec des montants de
garantie beaucoup plus importants.
Elle procure la meilleure protection à vos enfants
grâce aux 4 services complémentaires suivants :
� La prise en charge du lit d’accompagnant en cas

d’hospitalisation de votre enfant.
� Le conseil et l’orientation scolaire téléphonique.
� La garantie agression et aide psychologique.
� Le dépannage serrurerie, suite à vol ou perte des clés.

ANNÉE SCOLAIRE 2010/2011

Garanties individuelles
(y compris accident subi par votre enfant conducteur d’un 2 roues à moteur ≤ 125 cm3)
en complément des prestations éventuelles du régime de protection sociale et le cas échéant
des prestations versées par une assurance complémentaire
� Décès (au cours des compétitions sportives officielles : 3 100 €)
� Invalidité permanente partielle : (franchise relative de 10 %)

taux invalidité permanente partielle (d’après barème) de 11 à 33 %,
taux invalidité permanente partielle (d’après barème) de 34 à 66 %,
taux invalidité permanente partielle (d’après barème) de 67 à 100 %

� Frais médicaux, chirurgicaux, d’hospitalisation et de transport
� Frais pharmaceutiques
� Forfait hospitalier
� Lit d’accompagnant (enfant jusqu’à 12 ans)
� Frais de soins ou de prothèse dentaire (par dent)
� Frais d’appareillage et de prothèse (sauf dentaire), par événement
� Poliomyélite, méningite cérébro-spinale
� Frais de recherche en montagne et de sauvetage en mer
� Frais de transport sur le trajet domicile-école et retour, pendant 60 jours maximum
� Bris de lunettes ou de lentilles de contact
� Bris des appareils auditifs (suite à un accident corporel garanti)

Garanties des objets
� Bicyclette de votre enfant suite à une collision avec un tiers identifié, franchise absolue de 30 €

� Instruments de musique de votre enfant, franchise absolue de 30 €

� Fournitures scolaires, vêtements et effets personnels suite à agression ou collision,
franchise absolue de 30 €

� Fauteuil roulant

Responsabilité civile(2) (à la suite de dommages causés à un tiers)
� Dommages corporels
� Dommages matériels et immatériels consécutifs (avec franchise absolue de 38 €)
Stages en entreprise
� Dommages causés aux matériels des entreprises (avec franchise absolue de 76 €)
Défense juridique
Frais de procès
dont honoraires d’avocats :
� Référés, requêtes, commissions diverses
� Autres juridictions

Assistance
Aide pédagogique à domicile
A tout enfant scolarisé du cours préparatoire à la terminale, applicable à compter du 15ème jour
d’absence scolaire à la suite d’une maladie non chronique ou d’un accident de l’enfant,
l’immobilisant à son domicile sans qu’il y ait reprise des cours
Assistance au domicile
� Soutien psychologique d’urgence à la suite d’une agression
� Accompagnement de l’enfant à la suite d’une agression
� Garde d’enfant à la suite d’un accident ou au retour d’hospitalisation (enfant jusqu’à 12 ans)
� Conseil et orientation scolaire
� Dépannage serrurerie à la suite d’une perte ou d’un vol de clés
Assistance aux enfants (en cas de maladie ou d’accident)

� Organisation et prise en charge du rapatriement
� Prise en charge des frais d’évacuation sur piste de ski
� Prise en charge des frais de prolongation de séjour à l’hôtel sur prescription médicale
� Présence d’un proche au chevet de l’enfant en cas d’hospitalisation
� Rapatriement du corps en cas de décès
� Retour anticipé de l’enfant en cas de décès d’un membre de la famille proche
� Remboursement des frais médicaux à l’étranger en complément de la Sécurité Sociale et/ou

des organismes de prévoyance
� Avance des frais d’hospitalisation à l’étranger

(1) Par an et par enfant. (2) Inclus dans votre contrat habitation Domifacil. (3) 0,15€ TTC la minute (tarif au 01.01.07) et uniquement depuis la France métropolitaine.

2 300 € 3 100 €

Capital de référence
23 000 € 46 000 €

46 000 € 92 000 €

69 000 € 138 000 €

3 fois le tarif Sécurité Sociale
100% du tarif de convention
oui oui

néant 25 €/nuit (10 nuits max.)
230 € 310 €

230 € 310 €

3 100 € 3 100 €

1 600 € 3 100 €

8 €/jour 16 €/jour
160 € 230 €

230 € 310 €

plafond 230 €

plafond 800 €

néant plafond 230 €

plafond 500 €

10 000 000 € par sinistre
6 750 000 € par sinistre

16 000 €

3 000 € par litige et par an

300 €

600 €

Tél : 0 825 80 48 48(3)

ou 01 42 80 48 48

15h /semaine maximum
jusqu’à la reprise des cours

néant oui
néant 1 semaine, 4 fois/jour max.
3 jours 3 jours

de 9 heures à 19 heures
néant à concurrence de 80 €

460 € maximum
46 € TTC/nuit (10 nuits maximum)
46 € TTC/nuit (10 nuits maximum)

765 € maximum

6 200 € maximum par enfant et par an
6 200 € maximum par enfant et par an �

Formule 2 - “Zen” Formule 3 - “Plus”

14 €/an 20 €/an
Souscription contrat RC Scolaire

12 €/an 18 €/an
Souscription avec contrat habitation Domifacil

MONTANT DES GARANTIES

� Oui, je souscris le contrat
"Assurance Scolaire" et je choisis ma formule(4) :

demande à faire bénéficier mon (mes) enfant(s) désigné(s)
ci-contre des garanties du contrat "multirisque scolaire"
de la société Aviva en fonction de la formule choisie.
Je joins à ce bon de souscription le règlement correspondant
au total de la (des) garantie(s) choisie(s).
Conformément à la Loi Informatiques & Liberté n° 78-17 du
6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d´un droit d´accès,
de rectification et de suppression de toute information
vous concernant qui figure sur tout fichier à l´usage d´Aviva
Assurances et des sociétés du Groupe. Vous pouvez exercer
ce droit en vous adressant au Service Relations Clients Aviva assurances
- OCLI - 13 rue du Moulin Bailly - 92271 Bois Colombes Cedex.
Vous pouvez vous opposer à la transmission à des partenaires
de tout ou partie des informations vous concernant en vous adressant
au Service Relations Clients Aviva Assurances.

Fait le : à

Signature :

(4) Il est possible de choisir une formule différente par enfant.

Si vous souhaitez assurer
plusieurs enfants,
consultez votre agent général pour connaître
la cotisation à payer.

Si le contrat a été réalisé dans le cadre d'un démarchage à
domicile l'article L 112-9 du Code des Assurances s'applique.
"Art. L. 112-9. - I. – Toute personne physique qui fait l’objet d’un
démarchage à son domicile, à sa résidence ou à son lieu de
travail, même à sa demande, et qui signe dans ce cadre une
proposition d’assurance ou un contrat à des fins qui n’entrent
pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle,
a la faculté d’y renoncer par lettre recommandée avec demande
d’avis de réception pendant le délai de quatorze jours calendaires
révolus à compter du jour de la conclusion du contrat, sans avoir
à justifier de motifs ni à supporter de pénalités. [...] Dès lors qu'il
a connaissance d'un sinistre mettant en jeu la garantie du contrat,
le Souscripteur ne peut plus exercer ce droit de renonciation."

Pour exercer ce droit de renonciation, vous devez nous adresser
une lettre recommandée avec avis de réception rédigée ainsi :

"Je soussigné, ………….………………..…......, déclare renoncer
à la souscription du contrat Assurance Scolaire, réalisée
le ………….………..… auprès d'Aviva Assurances. En conséquence,
ce contrat au titre duquel je certifie ne pas avoir connaissance
de la survenance d'un sinistre mettant en jeu l'une des garanties,
sera résilié à compter de la date de réception de la présente
lettre recommandée et Aviva Assurances me remboursera
le solde de la cotisation déjà versée, dans les 30 jours suivant
cette résiliation."

Mes coordonnées :

Nom :

Prénom :

Adresse :

Code Postal : Ville :

Tél. domicile :

Tél. portable :

E-mail : @

� Prix de la formule

Nom :

Prénom :

Né(e) le :

Nom :

Prénom :

Né(e) le :

Nom :

Prénom :

Né(e) le :

Enfant(s) :

Avec votre contrat Sans votre contrat
Habitation Domifacil Habitation Domifacil

Formule 2 - "Zen"
� 12 €/an/enfant � 14 €/an/enfant

Formule 3 - "Plus"
� 18 €/an/enfant � 20 €/an/enfant

Bulletin d’adhésion2 formules
pour une réponse
adaptée
aux besoins
de vos enfants.

2 €
d’économie(1)


